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La Commune de Teulat adhère au 
Syndicat Intercommunal de traite-
ment des ordures ménagères de La-
vaur (SICTOM Lavaur) situé à Belcas-
tel (81500). 

> le SICTOM regroupe 24 Communes situées sur 
2 départements et 5 cantons, soit 35000 usagers. 
Il assure la collecte et le traitement des ordures 
ménagères. 
 
Toutes les Collectes sont en apport volontaire 
et en colonne à Teulat:
- pour le verre, 
- tous les mercredis pour les ordures ménagères, 
- le mercredi des semaines paires pour le tri 
sélectif. 

La production annuelle de déchets sur le SIC-
TOM est estimée à:
- 335kg/an/habitant de déchets ménagers et 
emballages,  
- 200kg/an/habitant de déchets déposés en 
déchetterie. 

Une démarche de promotion du compostage do-
mestique a été entamée par le SICTOM ainsi que 
d’autres actions destinées à réduire la production 
de déchets par habitant et à induire une meilleure 
valorisation. 

> 2 déchetteries sont à la disposi-
tion des usagers 
- à Lavaur, les Brugues, route de Castres,
- à Saint-Sulpice, route de Saint-Lieux-Les-La-
vaur.

NOTICE  CONCERNANT LES DECHETS 


